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2.1 RÔLES D’AUDIENCES 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

1° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
3965121 Canada Inc. 
(Woods avocats) 

2007-011 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

12 juin 
2007, 
9 h 30 

Demande d’interdiction d’opération sur 
valeurs  

[LVM-265] 

À la suite de l’audience du 6 
juin 2007 

2° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al) c. 
Productions Action 
Motivation inc. et Yvon 
Charbonneau et André 
Cloutier et Caisse 
populaire Desjardins 
Charles-Lemoyne et 
Valeurs mobilières 
Desjardins inc. 

2004-016 Alain 
Gélinas 

18 juin 
2007, 
9 h 30 

Demande de prolongation d’une 
ordonnance de blocage [LVM-250 (2º) 

Avis d’audience du Bureau 
du 29 mai2007 

3° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
F.D. De Leuw & Associés 
Inc. et Francis Daniel De 
Leuw (McMillan Binch, 
Meldensohn, avocats) 

2006-026 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

19 juin 
2007, 
9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs, 
retrait des droits conférés par 
l’inscription, blâme & pénalité 
administrative 

[LVM-152, 265, 273 & 273.1] 

À la suite des audiences du 
9 février, du 14 mars et du 
13 avril 2007 

Audience sur le fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

4° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
F.D. De Leuw & Associés 
Inc. et Francis Daniel De 
Leuw (McMillan Binch, 
Meldensohn, avocats) 

2006-026 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

20 juin 
2007, 
9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs, 
retrait des droits conférés par 
l’inscription, blâme & pénalité 
administrative 

[LVM-152, 265, 273 & 273.1] 

À la suite des audiences du 
9 février, du 14 mars, du 13 
avril et du 19 juin 2007 

Audience sur le fond 

5° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) Inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada Inc. et 3965121 
Canada Inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et Huguette 
Gauthier (Woods, 
avocats) et Banque de 
Montréal et Gérald Turp 
et Turp DTD Consultants 
Inc (Gowling, Lafleur 
Henderson, avocats) et 
Caisse populaire de 
Rosemont (défendeurs) 

2007-008 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

3 juillet 
2007, 
9 h 30 

Demande d’audience par les intimés 
Gérald Turp et Turp DTD Consultants 
Inc. 

Audience pour le témoignage de 2 
témoins 

À la suite des audiences 
des 22, 28, 31 mai, 1er et 6 
juin 2007 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

6° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) Inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada Inc. et 3965121 
Canada Inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et H. Gauthier 
(Woods, avocats) et B. de 
Mtl et Gérald Turp et Turp 
DTD Consultants Inc 
(Gowling, Lafleur 
Henderson, av.) et C. p. 
de Rosemont (déf.) 

2007-008 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

4 juillet 
2007, 
9 h 30 

Demande d’audience par les intimés 
Gérald Turp et Turp DTD Consultants 
Inc. 

Audience pour le témoignage de 2 
témoins 

À la suite des audiences 
des 22, 28, 31 mai, 1er, 6 
juin et 3 juillet 2007 

7° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) Inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada Inc. et 3965121 
Canada Inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et H. Gauthier 
(Woods, avocats) et B. de 
Mtl (Intimés) 

2007-005 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

Michelle 
Thériault 

9 juillet 
2007, 
9 h 30 

Blocage, interdiction d’opérations sur 
valeurs et interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs 

[arts. 249, 250 (1er al.), 265 & 266] 

À la suite de l’audience ex 
parte du 26 février 2007, de 
la décision du 27 février 
2007, de la demande 
d’audience du 16 mars 
2007 et de l’audience pro 
forma du 3 avril 2007 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

8° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) Inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada Inc. et 3965121 
Canada Inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et Huguette 
Gauthier (Woods, 
avocats) et Banque de 
Montréal (Intimés) 

2007-005 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

Michelle 
Thériault 

10 juillet 
2007, 
9 h 30 

Blocage, interdiction d’opérations sur 
valeurs et interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs 

[arts. 249, 250 (1er al.), 265 & 266] 

À la suite de l’audience ex 
parte du 26 février 2007, de 
la décision du 27 février 
2007, de la demande 
d’audience du 16 mars 
2007, de l’audience pro 
forma du 3 avril 2007 et de 
l’audience du 9 juillet 2007 

9° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) Inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada Inc. et 3965121 
Canada Inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et Huguette 
Gauthier (Woods, 
avocats) et Banque de 
Montréal (Intimés) 

2007-005 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

Michelle 
Thériault 

11 juillet 
2007, 
9 h 30 

Blocage, interdiction d’opérations sur 
valeurs et interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs 

[arts. 249, 250 (1er al.), 265 & 266] 

À la suite de l’audience ex 
parte du 26 février 2007, de 
la décision du 27 février 
2007, de la demande 
d’audience du 16 mars 
2007, de l’audience pro 
forma du 3 avril 2007 et des 
audiences des 9 et 10 juillet 
2007 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

10° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) Inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada Inc. et 3965121 
Canada Inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et Huguette 
Gauthier (Woods, 
avocats) et Banque de 
Montréal (Intimés) 

2007-005 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

Michelle 
Thériault 

12 juillet 
2007, 
9 h 30 

Blocage, interdiction d’opérations sur 
valeurs et interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs 

[arts. 249, 250 (1er al.), 265 & 266] 

À la suite de l’audience ex 
parte du 26 février 2007, de 
la décision du 27 février 
2007, de la demande 
d’audience du 16 mars 
2007, de l’audience pro 
forma du 3 avril 2007 et des 
audiences des 9, 10 et 11 
juillet 2007 

11° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar 
(Canada) Inc. et 177889 
Canada Inc. et 3330575 
Canada Inc. et 3965121 
Canada Inc. et Guy 
Charron et Richard 
Lanthier et Huguette 
Gauthier (Woods, 
avocats) et Banque de 
Montréal (Intimés) 

2007-005 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

Michelle 
Thériault 

13 juillet 
2007, 
9 h 30 

Blocage, interdiction d’opérations sur 
valeurs et interdiction d’agir à titre de 
conseiller en valeurs 

[arts. 249, 250 (1er al.), 265 & 266] 

À la suite de l’audience ex 
parte du 26 février 2007, de 
la décision du 27 février 
2007, de la demande 
d’audience du 16 mars 
2007, de l’audience pro 
forma du 3 avril 2007 et des 
audiences des 9, 10, 11 et 
12 juillet 2007 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

12° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Jean Desbiens 

2006-019 Alain 
Gélinas  

Gerald La 
Haye 

Michelle 
Thériaul 

17 
septembre 
2007, 
9 h 30 

Demande de pénalité administrative et 
d’interdiction d’agir à titre de dirigeant 
pour 5 ans 

[LVM-273.1 et 273.3] 

À la suite de la remise de 
l’audience du 11 juin 2007 

Audience pro forma 

Le 8 juin 2007 

Salle d’audience :  Salle Paul Fortugno 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Me Claude St Pierre, Secrétaire général à l’adresse suivante : 

500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 Tél. : (514) 873-2211 
Courriel :  secretariat@bdrvm.com  www.bdrvm.com 
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2.2 DÉCISIONS  

 

Bureau de décision et de révision  

en valeurs mobilières 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MONTRÉAL 

DOSSIER N° :  2006-022 

N° DE DÉCISION : 2006-022-04 

DATE : Le 28 mai 2007 

EN PRÉSENCE DE : Me GERALD LA HAYE 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

DEMANDERESSE 

c. 

JACQUES GAGNE  

et 

MARTINE GRAVEL 

et 

9112-2192 QUEBEC INC. 

et 

9151-2632 QUEBEC INC. 

et 

DANIEL BELANGER  

INTIMES  

et 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 

et 

BANQUE CIBC  

MISES EN CAUSE 

MODIFICATION D’UNE ORDONNANCE D’INTERDICTION D’OPÉRATION SUR VALEURS 

[art. 265, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., chap. V-1.1) & art. 93 (6°), Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers (L.R.Q., chap A-33.2)] 

Me Eric Blais 

Procureur de l’Autorité des marchés financiers 

Me Donald Duperré 

Procureur de Jacques Gagné et Martine Gravel 

Date d’audience : 24 mai 2007 
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DÉCISION 

Le 19 octobre 2006, à la demande de l’Autorité des marchés financiers (ci-après, « l’Autorité »), le 
Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières (ci-après, le « Bureau ») a prononcé la décision 
n° 2006-022-011. Cette décision, qui est toujours en vigueur et vise les intimés, comporte une 
ordonnance de blocage prononcée en vertu de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières2 et du 
paragraphe 93 (3°) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers3 (ci-après la « Loi sur l’Autorité »), une 
ordonnance d’interdiction d’opération sur valeurs prononcée en vertu de l’article 265 de la Loi sur les 
valeurs mobilières4 et du paragraphe 93 (6°) de la Loi sur l’Autorité5 et une ordonnance d’interdiction 
d’agir à titre de conseiller en valeurs prononcée en vertu de l’article 266 de la Loi sur les valeurs 
mobilières6 et du paragraphe 93 (7°) de la Loi sur l’Autorité7. 

Le 3 novembre 2006, les intimés Jacques Gagné et Martine Gravel comparaissaient par l’entremise de 
leur procureur et signifiaient au Bureau ainsi qu’à l’Autorité leur intention de contester cette décision 
rendue sans audience préalable en vertu de l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières8. 
L’audience demandée par ces deux mêmes intimés a dû être reportée à quelques reprises, à la demande 
de ces derniers, pour finalement avoir lieu le 24 mai 2007. 

L’AUDIENCE 

Lors de l’audience tenue au siège du Bureau le 24 mai 2007, le procureur des intimés Jacques Gagné et 
Martine Gravel et le procureur de l’Autorité ont présenté au Bureau une suggestion commune qui 
permettrait de disposer de la présente contestation. 

Le procureur des intimés Jacques Gagné et Martine Gravel a également fait savoir au Bureau que ses 
clients admettaient les faits allégués par l’Autorité et sur lesquels le Bureau avait fondé sa décision du 19 
octobre 20069. 

Cette suggestion commune des parties consiste à diminuer la portée de l’ordonnance d’interdiction 
d’opération sur valeurs prononcée à l’encontre de Mme Martine Gravel afin de permettre à cette dernière 
d’effectuer des opérations sur un placement personnel, tel qu’un régime enregistré d’épargne retraite, par 
exemple. 

LA DÉCISION 

Après avoir pris connaissance de la suggestion commune des parties et compte tenu du fait que les 
intimés Jacques Gagné et Martine Gravel ont admis les faits allégués par l’Autorité dans le présent 
dossier, le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières accepte la suggestion commune des 
parties et, en vertu de l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières10 et de l’article 93 (6°) de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers11 modifie conséquemment l’ordonnance d’interdiction d’opération sur 
valeurs visant Martine Gravel de la façon suivante : 

il interdit à Martine Gravel toute activité en vue d’effectuer une opération sur valeurs, hormis pour ses fins 
personnelles. 

                                                      
1. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel,  9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et als., 

10 novembre 2006, Vol. 3, n° 45, BAMF, 17. 
2. L.R.Q., c. V-1.1. 
3. L.R.Q., c. A-33.2. 
4. Précitée, note 2. 
5. Précitée, note 3. 
6. Précitée, note 2. 
7. Précitée, note 3. 
8. Précitée, note 2. 
9. Précitée, note 1.  
10. Précitée, note 2. 
11. Précitée, note 3. 
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Cette décision entre en vigueur immédiatement et le restera jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou abrogée. 

Fait à Montréal, le 28 mai 2007 

(S) Gerald La Haye 
Me Gérald La Haye, membre 

COPIE CONFORME 

(S) Mathieu Beauregard 
Mathieu Beauregard, conseiller juridique 
Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières 
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